
Vincent Bouchard-
Valentine 
Vice-doyen aux études  et 
professeur au Département 
de musique

Véronique Cnockaert
Vice-doyenne à la 
recherche et à la création 
et professeure au 
Département d'études 
littéraires

Les curriculum vitæ des personnes candidates sont disponibles, pour consultation, sur le site Web 
du Secrétariat des instances, à l’adresse instances.uqam.ca, en cliquant sur « consultation en cours ». 

Procédure pour les autres personnes consultées :
◊ Inscrire votre nom d’utilisateur (code MS).
◊ Inscrire votre mot de passe.
◊ Suivre les instructions.
◊ Vous obtiendrez à la fin du processus une

confirmation numérotée.

◊ Inscrire votre code permanent.
◊ Inscrire votre numéro d’identification personnel (NIP).
◊ Suivre les instructions.
◊ Vous obtiendrez à la fin du processus une

confirmation numérotée.

PERSONNES CONSULTÉES
• Toute personne étudiante régulière de 1er, 2e et 3e cycles inscrite au trimestre d’hiver 2026 à la Faculté 

des arts (à l’exception des étudiantes et étudiants libres ainsi que celles et ceux participant à un 
programme d’échange ou provenant d’une autre université);

• Toute professeure, tout professeur de la Faculté des arts (à l’exception des professeures et 
professeurs associés, retraités, visiteurs et en prêt interinstitutionnel);

• Toute personne chargée de cours dont le nom apparaît sur la liste de pointage du département et des 
écoles de la Faculté des arts;

• Toute personne employée de soutien de la Faculté des arts.

RÉSULTATS
L’annonce des résultats de la consultation se fera le 25 mars auprès des membres du Comité 
de sélection qui pourra effectuer une recommandation au Conseil académique de la Faculté des arts en 
fonction de la réglementation en vigueur.

INFORMATION
Marie-Hélène Fandrich, directrice du Secrétariat des instances
Pour le Comité de sélection de la doyenne ou du doyen de la Faculté des arts
fandrich.marie-helene@uqam.ca

Avis de scrutin
En vue de la désignation de 
la doyenne ou du doyen de 
la Faculté des arts 

Candidatures soumises à la consultation

PÉRIODE DE CONSULTATION
Du 19 mars à 10 h au 25 mars à 15 h.

DÉROULEMENT DE LA CONSULTATION
Pour vous prévaloir de votre droit d’être consultée, consulté, vous devez utiliser le système Omnivox accessible 
à l’adresse uqam.omnivox.ca.

Procédure pour les étudiantes, étudiants :

https://instances.uqam.ca/consultations-en-cours/
https://uqam.omnivox.ca/
Gingras_Je
Barrer 

mailto:fandrich.marie-helene@uqam.ca



